
Fixation du montant minimum des rétrocessions d’honoraires 

 

En sa séance du 8 janvier 2018, le Conseil de l’Ordre a fixé le montant minimum de la rétrocession 

d’honoraires due à l’avocat collaborateur libéral pendant ses deux premières années d’exercice 

professionnel aux sommes suivantes : 

 

1ère année d’exercice : 2 100 € HT  

2ème année d’exercice : 2 300 € HT 

 

Ces dispositions sont applicables aux collaborateurs à temps plein. 

Elles sont en vigueur depuis le mois de février 2018. 


